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LETTRE DATÉE DU 26 NOVEMBRE 1994, ADRESSÉE À LA PRÉSIDENTE
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA
BOSNIE-HERZÉGOVINE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Nous tenons à réaffirmer que notre offre/acceptation d’un cessez-le-feu
immédiat dans la zone de sécurité de Bihac ou dans l’ensemble de la République
reste valable. Nous réaffirmons aussi que nous continuons d’appuyer le plan de
paix du Groupe de contact.

Malheureusement, c’est par un appel à la reddition de la zone de sécurité
de Bihac qu’il est répondu à notre offre/acceptation de cessez-le-feu.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre
comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Muhamed SACIRBEY
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